
Pourquoi vérifier si votre installation électrique est 
conforme à votre assurance habitation ? 
 
Une installation électrique conforme n’est pas seulement une question de sécurité, c’est 
aussi une condition essentielle pour être couvert par votre assurance habitation en cas de 
sinistre (incendie, électrocution, court-circuit…). 
 
1. Responsabilité en cas de sinistre : 
 
En cas d’incendie d’origine électrique, l’assureur peut exiger un rapport de conformité ou un 
diagnostic électrique. Si l’installation est vétuste, dangereuse ou non conforme à la norme 
NF C 15-100, l’indemnisation peut être réduite voire refusée. 
 
2. Obligation en cas de location ou de vente : 
 
Si vous êtes propriétaire bailleur ou vendez votre bien, un diagnostic de l'installation 
électrique de moins de 15 ans est obligatoire. Il protège votre responsabilité civile et 
rassure le futur occupant ou acheteur. 
 
3. Prévention des accidents domestiques. 
Une installation non conforme est un danger pour votre foyer :  
 
Risques d'électrocution, de surtension, de départ de feu… 
Faire vérifier son installation par un professionnel est un acte de prévention essentiel. 
 
4. Une installation conforme, c’est une tranquillité d’esprit. Savoir que votre 
installation est aux normes vous assure : 
 
Une meilleure protection pour vos proches, 
 
La validité de votre couverture d’assurance. 
 
 Une valeur ajoutée pour votre logement. 
 
Faites appel à LB WORKER’S pour un diagnostic fiable et professionnel de votre 
installation. 
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